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ALERTE INFO CENTRE TAJ 
Emploi des seniors : que risquent les entreprises ? 

 

 

Paris, le 15 juin 2009 
 
Le Ministère de l’Emploi va diffuser les exemples de « bonnes pratiques seniors » recensées 
dans le rapport remis il y a 10 jours au gouvernement par l’agence de notation sociale 
Vigeo.  
 
L’agence Vigeo, présidée par Nicole Notat, a identifié 8 grands terrains de risque de discrimination tels 
que le recrutement, la rémunération, les conditions de travail, etc… La gestion des seniors appellerait un 
nouveau mode de gouvernance dans les ressources humaines de l’entreprise. 
 
La loi exige des entreprises de plus de 50 salariés à conclure avant fin 2009 avec leurs syndicats un 
accord développant l’emploi de seniors, ou à défaut un plan d’actions avec des objectifs chiffrés. 
 
Les experts Taj proposent de commenter et d’analyser avec vous les conclusions du rapport 
Vigeo et les obligations qui incombent aux entreprises en matière d’emploi des seniors : 

 
• Ces accords doivent-ils être négociés dans l’entreprise ou par branches professionnelles ? 

 
• Ces obligations touchent-elles tous les secteurs d’activité ? 

 
• Quels sont les obstacles identifiés à l’emploi des seniors ? 

 
• Les entreprises auront-elles une obligation de moyens ou une obligation de résultats ? 
 
• Quels thèmes doivent être obligatoirement abordés dans la négociation des accords avec les 

syndicats ? 
 

• Comment doit se présenter le plan d’actions ? 
 

• Ces mesures de l’emploi des seniors doivent-elles entrer dans le cadre de la GEPC ? 
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